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TR : Parc éolien de Saint-Robert-Bellarmin - Modification de la condition de suivi du

climat sonore

Bergeron, Anne-Sophie <Anne-Sophie.Bergeron@environnement.gouv.qc.ca>
Mar 2020-11-17 07:52

À :  Falardeau Alain, Louis-Olivier <Louis-Olivier.FalardeauAlain@environnement.gouv.qc.ca>

Cc :  Moffatt-Bergeron, Sophie <Sophie.Moffatt-Bergeron@environnement.gouv.qc.ca>

1 pièces jointes (19 ko)

DEM-Saint-Robert-Bellarmin_ extrait nouvelle condition 6.docx;

Bonjour Monsieur Falardeau Alain,

Nous n’avons aucun commentaire sur le projet de modification de décret pour le parc éolien de Saint-

Robert-Bellarmin concernant la condition de suivi du climat sonore.

Mes salutations,

Anne-Sophie Bergeron, biologiste, M.Sc.

Analyste

Direction régionale de l'analyse et de l'expertise de

l'Estrie

770, rue Goretti

Sherbrooke (Québec) J1E 3H4

www.environnement.gouv.qc.ca

De : Fortin, Marie-Eve

Envoyé : 16 novembre 2020 12:25

À : Moffatt-Bergeron, Sophie <Sophie.Moffatt-Bergeron@environnement.gouv.qc.ca>

Cc : Falardeau Alain, Louis-Olivier <Louis-

Olivier.FalardeauAlain@environnement.gouv.qc.ca>; Marchildon, Cynthia

<Cynthia.Marchildon@environnement.gouv.qc.ca>

Objet : Parc éolien de Saint-Robert-Bellarmin - Modification de la condition de suivi du

climat sonore

Bonjour Sophie,

Par la présente, je désire t’informer de notre démarche actuelle de modification de décret pour un parc

éolien sur vos territoires, le parc éolien de Saint-Robert-Bellarmin.

Au printemps 2017, la Direction adjointe de la qualité de l’atmosphère (DAQA) a émis quelques avis

proposant  d'alléger  les  conditions  de suivi  pour  certains  parcs  éoliens  dont  le  risque de  nuisance

sonore future peut être considéré comme faible et contrôlé. Pour ces parcs éoliens, selon une condition

au décret, un suivi du climat sonore doit être effectué dans l'année suivant la mise en service du parc

éolien et répété après cinq, dix et quinze ans d'exploitation. Au moment de l'émission de ces décrets,

comme la contribution sonore des parcs éoliens était  moins bien connue, une telle condition était

appliquée systématiquement, par principe de précaution. Avec le temps, il s'est avéré, pour des parcs

éoliens localisés en milieu suffisamment éloigné de récepteurs sensibles, que les émissions sonores ne

généraient pas de nuisances et donc possiblement qu'un suivi acoustique systématique ne serait pas

nécessaire.
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Le parc éolien de Saint-Robert-Bellarmin est l’un de ces cas. Autorisé par le décret numéro 596-2011

du 15 juin 2011. Le parc éolien de Saint-Robert-Bellarmin est maintenant en opération depuis octobre

2012. Il possède une puissance de 80 MW fournie par 40 éoliennes REpower d’une puissance de 2

MW chacune. Le domaine du projet de parc éolien de Saint-Robert-Bellarmin, d’une superficie de

53,7 km2, se situe sur le territoire de la MRC du Granit, en Estrie. Toutes les infrastructures du parc

sont situées sur le territoire de la municipalité de Saint-Robert-Bellarmin. La condition 6 du décret

numéro 596-2011 précise que « (...) Le suivi du climat sonore doit être effectué dans l’année suivant la

mise en service du parc éolien et répété après cinq, dix et quinze ans d’exploitation. Advenant que le

suivi du climat sonore révèle un dépassement des critères, EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C.

devra appliquer les mesures correctives identifiées et procéder à une vérification de leur efficacité..

 (...)»

Dans une lettre datée du 12 mars 2018, les propriétaires du parc éolien demandaient au ministère de

l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques d'obtenir pour son décret le retrait

au programme de suivi du climat sonore des années 5, 10 et 15. Mentionnons également que le nom

du titulaire du décret sera modifié en même temps que la modification concernant le suivi du climat

sonore.

L’analyse de la DAQA, basée sur quatre critères,  soit 1) la proximité des récepteurs sensibles; 2)

l'absence de plaintes de bruit; 3) la validation des hypothèses de modélisation par une mesure de suivi

en  exploitation;  et  4)  l'évolution  du  parc  éolien,  l’a  amené  à  recommander  cet  allègement  du

programme de suivi. La DAQA écrit notamment : « Avec les renseignements fournis, malgré des

informations limitées sur  certains aspects,  on peut évaluer  le  niveau de risque à faible.  Ainsi,  en

accordant cet allégement, afin de s'assurer que le risque demeure contrôlé, la version modifiée du

décret  devra  être  formulée  de  façon  à  conserver  le  maintien  d'un  système  de  réception,  de

documentation et de gestion des plaintes liées au climat sonore ainsi que l'obligation de traiter toute

plainte de bruit reçue. »

Par  ailleurs,  le  Ministère de la  Santé et  des  Services  sociaux a  également  été  consulté  par  notre

direction et a donné son aval au projet de la nouvelle condition de décret. Vous trouverez, en pièce

jointe, une copie de la nouvelle condition de décret qui sera proposée au ministre, en remplacement de

la condition 6 du décret numéro 596-2011 du 15 juin 2011.

Pour ton information, d’autres parcs éoliens, notamment le parc éolien Témiscouata, du Granit, La

Mitis et Saint-Philémon, ont déjà fait l’objet d’une modification de décret sur ce même sujet. D’autres

projets de modification de décret seront également effectués dans les prochains mois.

Merci de bien vouloir nous laisser savoir si vous avez des commentaires sur le projet de modification

de décret. Votre analyste peut rejoindre M. Louis-Olivier Falardeau Alain par courriel à l’adresse

louis-olivier.falardeaualain@environnement.gouv.qc.ca.

Salutations distinguées,

**Prenez note qu’en cette période de COVID-19, ma présence au bureau est principalement en télétravail. Au besoin, me

joindre sur mon cellulaire au (418) 456-3358.**

Marie-Eve For�n, Biologiste, M. Env

Directrice de l'évalua�on environnementale des projets terrestres

Ministère de l'Environnement et de la Lu e contre les changements clima�ques

675, boul. René-Lévesque Est, 6e étage, Québec (QC)  G1R 5V7

Téléphone: 418 521-3933 (4627)

Télécopieur: 418 644-8222

www.environnement.gouv.qc.ca
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